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ÉNERGIR S.E.C. 
 

Demanderesse 
-et- 
 
REGROUPEMENT POUR LA TRANSITION, 
L’INNOVATION ET L’EFFICACITÉ 
ÉNERGÉTIQUES (RTIEÉ), un Regroupement 
comprenant les organismes suivants : 
l'Association québécoise de lutte contre la 
pollution atmosphérique (AQLPA), Stratégies 
Énergétiques (S.É.), le Groupe d'Initiatives et 
de Recherches Appliquées au Milieu (GIRAM) 
et Énergie solaire Québec (ÉSQ). 
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